
Le préfinancement permet de financer et commencer les travaux avant d’avoir reçu l'intégralité des fonds de l’aide. Ce prêt peut-être 
à taux 0% ou à un taux défini par l’organisme bancaire.
➜3 banques proposant ce type de financement aujourd’hui : le CIC, le Crédit Mutuel et le Crédit Agricole

Quelles conditions pour avoir l’aide ?

LE PRÊT AVANCE SUBVENTION

Déblocage progressif 
des fonds

Les fonds sont 
débloqués 

progressivement en 
fonction de l'avancement 

des travaux, assurant 
ainsi un financement à 

chaque étape.

Démarrage des travaux 
après acceptation

Une fois l'accord de 
préfinancement 

obtenu, vous pouvez 
commencer les 

travaux conformément 
aux conditions définies.

Le dossier de 
financement doit être 

constitué en collaboration 
avec un conseiller 

bancaire pour valider le 
montant et les modalités 

de préfinancement.

Montage du Dossier avec le 
conseiller bancaire

L'accord préalable 
de l'Agence 
Nationale de 

l'Habitat (ANAH) est 
nécessaire pour 

lancer la procédure 
de préfinancement.

Accord de 
l'ANAH obtenu

Pour bénéficier du 
préfinancement, il est 
essentiel de répondre 
aux critères d'éligibilité 

définis par 
MaPrimeRénov’.

Éligibilité à 
MaPrimeRénov'

Financement
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